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Compte rendu de la Commission Régionale d’Arbitrage 
7 Janvier 2015. 

   
Présents: 

BARRAUD Jacques (CFA), DAVID  Christian (IREF), BONNEAU Christian (Responsable Branche), 
MOUILLE Denis ( Responsable CRA ). OIRY René (Form), STEPHAN  Michel (Fichier), LONGEPE Louis-Jean (CSR), 
LEMAN Jean-Yves (CDA 44 JA), CHEMINADE Richard (CDA 44 Arb), DENECHERE Jean-Luc (CDA 49). 
PIRON Loïc (CDA 53), GAUDEMER Patrick (CDA 72,Form), BOBILLOT Philippe (CDA 72 Adj) 
VERHAEGHEM Jean-Claude (CDA 85),  

Absents excusés:  

BELLET Bruno (Président Ligue PDL). 
 
 
Avant d’aborder la séance Denis présente ses meilleurs vœux à la commission régionale d’arbitrage. 
 

1- INFOS FEDERALES (Jacques BARRAUD) : 

 Administratif : 

o Pas d’infos spécifiques puisque la prochaine réunion est programmée mi janvier. 

 Sportif : 

o Top de Zone à ARNAGE : 
 Désignation d’un JA en cours : Jeanine  PAUCHET ( 44 ) . 

 Questions en séance: 
o Balles plastique : 

 Même point qu’au début de championnat sur la problématique d’approvisionnement, et qualité 
de la balle (plus fragile) ; donc pour l’instant pas de décision de généraliser sa mise en place 
au niveau national ; actuellement seul la PRO peut utiliser la balle plastique. Le thème sera 
abordé, à nouveau, au prochain comité directeur de février. 

o Championnat à quatre joueurs, retour d’expérience : 
 Des points ont été abordés et seront débattus lors des prochaines commissions sportives 

nationales : 

 Les doubles : positionnement des 2 doubles lors de la rencontre. 

 Les doubles : des demandes pour que les joueurs ayant le plus grand nombre de 
point, jouent dans le double 1. 

 Nombres de parties : des demandes pour passer de 14 à 18 parties. 
o Il n’y aura pas de changement sur ce point précis.  

o Développement des féminines : 
 Un groupe de travail est en place au niveau national pour étudier les améliorations possibles 

du championnat par équipes. 

o Arbitrage Nationale : 
 Les clubs évoluant en Nationale, positionnent ils systématiquement deux arbitres à chaque 

rencontre ? 

 Oui, Il y a une réelle amélioration à ce niveau. 

 

2- CHAMPIONNAT PAR EQUIPES (Louis-Jean LONGEPE et Denis MOUILLE) : 

 Saisie en totalité de la feuille de rencontre sur le site national: 

mailto:liguepdl.tt@wanadoo.fr


o Les soucis suivants ont été mis en évidence. 
 Saisie de la feuille « hors délai ». 
 Malgré l’explication transmise à tous les clubs, certains n’ont pas compris qu’il fallait quand 

même retourner un exemplaire papier à la ligue (scan possible). 
 Quelques erreurs de saisie sur des cas spécifiques (abandon, forfait du joueur). 

 
 Championnat régional à 4 joueurs: 

 Malgré le passage à 4 joueurs, des clubs se sont présentés avec une équipe incomplète.  

 Composition de la PN: pourquoi n’y a-t-il pas une répartition équitable des descendants entre les deux poules 
(question de Jacques BARRAUD) : 

 Il a fallu tenir compte de la problématique montées et descentes et du respect de la 
numérotation d’équipe, ce qui explique la répartition en place. 

 Bilan du Juge Arbitrage de la 1
ère

 Phase : 
 Championnat National : 100% juge arbitrées. 
 Championnat Régional : avec le passage à  4 joueurs augmentation du nombre de rencontres 

 98% juge Arbitrées pour 400 rencontres (96% l’an dernier pour 320 rencontres). 
 Gestion Informatique des rencontres (GIRPE): 

 Actuellement 50% d’utilisation 

 Volonté que tous les clubs, évoluant en régional, utilisent la feuille informatique et la 
transmette ensuite à la ligue par mail avec copie a Louis-Jean. 

 Devons nous  effectuer des formations pour l’utilisation de la feuille ? 

 Reste la problématique du matériel informatique, tous les clubs n’étant pas munis 
d’un ordinateur dans la salle. 

 Paiement des prestations : 

 Quelques petits soucis de RIB pour les nouveaux JA1. 

 Denis souhaite qu’ils joignent a la 1
ère

 prestation un document bancaire complet .RIB 
avec  IBAN  et  BIC .  

 Retour des convocations : 

 Adoptez le retour par mail  ou  scan si possible. 
 

 Planning de juge arbitrage phase 2 : 
 Envoi du positionnement des JA pour la seconde phase dès que possible. 

 

3- CLUBS EN OBLIGATION (Denis MOUILLE) : 

 Club en obligation : 

Comité Clubs  Comité Clubs 

CD 44 NANTES TTCNA 
ST SEBASTIEN 
SUCE SUR ERDRE 
MELLINET 
ORVAULT 
 

 CD 49 SEGRE 
LA ROMAGNE  
ANDREZE/BEAUPREAU 
BOISSIERE/BOUZILLE 
LONGUE 

CD 85 LE POIRE SUR VIE 
NIEUL LE DOLENT 
L’HEBERGEMENT 
GENETOUZE 
ST FLORENT VENDRENNES 

   

 
 

4- DESIGNATION DES JA SUR EPREUVES DANS NOTRE LIGUE (Denis MOUILLE) : 

 Positionnement des JA pour la phase 2: 
o En séance 

 

5- LE FICHIER CADRES (Michel STEPHAN) : 

 Edition des nouveaux fichiers SPID : 
o  Les listings ont été transmis à l’ensemble des responsables CDA. 

 

6- TENUE DES ARBITRES REGIONAUX (René OIRY) : 

 La ligue aura à fournir environ 450 tenues. 
o La proposition actuelle est celle de BUTTERFLY : 

 1 polo (12€) et 1 veste (35€). 



o Le coût serait reparti entre : 
 La ligue  
 Les comités (les présidents ont validés cette option). 
 Les cadres de l’arbitrage (une prestation arbitre de 20€). 

o L’attribution aux cadres actifs. 
o Prévoir des écussons arbitres et juge arbitres avec le nouveau logo. 

                          Prochain point courant février. 
 

7- LA FORMATION (CH DAVID et P GAUDEMER) : 

 Nomination en cours:  
 6 nouveaux cadres de l’arbitrage seront nommés au prochain comité directeur. 

 Formation phase 2 : 

 Arbitres et JA1 : Peu de candidats inscrits à ce jour. 
 JA2 : 4 candidats connus; devons nous maintenir la formation. 
 JA3 : 5 candidats inscrits  ont suivis la formation en novembre on attend les résultats . 

 Suivi des stagiaires : 

 Les règles établies, lors des précédentes CRA, font que certains stagiaires qui n’ont pas 
validés la totalité de leurs UV sont sortis des fichiers stagiaires. 

 les CDA sont avertis de cette situation. 

 Projet en cours d’élaboration : 

 Rémunération des formateurs (stage théorique) : la dotation va être augmentée. 

 Rémunération des formateurs (passage des pratiques) : dotation équivalente à une 
prestation de JA. 

 
 Développement de la gestion des stages : 

o La gestion se fera par la ligue : 
o Les dates des différents stages. 
o La nomination des formateurs. 

o Les stages se dérouleront toujours dans chaque département, mais il n’y aura pas 
forcément un cycle complet de formation (ARB-JA1) sur chaque saison sportive. 

 Remise à niveau des Arbitres régionaux et des Juges Arbitres : 
o A l’aide de la formule nationale.  
o Une formule, convocation sur une épreuve organisée sur la ligue, peut être 

également envisagée. 
o Quel suivi pour les cadres recyclés ? quel fichier pour suivre les recyclages ? et 

qui ? (CRA,CDA, IREF ?). 
 

 Questionnaire sur reprise de cadres en inactivité (questionnaire Denis MOUILLE) : 
o Seulement quatre retours, le questionnaire va être peaufiné.  
 

8- QUESTIONS DIVERSES : 

 Aspirants JA, avons-nous un retour sur cette première phase (JY LEMAN): 
o Christian DAVID : actuellement un seul candidat d’inscrit, donc pas suffisamment de recul pour en tirer 

des conclusions.   

 Budget des dotations JA du championnat par équipe (de la PN à la R2) (CH BONNEAU) : 
o Denis MOUILLE : 10600€ en phase 1  pour 400 rencontres - soit 27€ par prestation (l’an dernier nous 

étions 8500€ pour 300 rencontres). 
o René OIRY : la totalité des frais sont couverts par la ligue, aussi il serait peut être intéressant d’inclure 

dans les inscriptions d’équipes régionales une dotation pour l’arbitrage (15€ par équipes engagées). 
Dans la recherche de gain de fonctionnement, René pense qu’il faut avoir aussi une 

réflexion sur le positionnement des JA sur la R2 ; il faudrait imposer au club le positionnement d’un 
de leur JA1. 

  
Des points à étudier lors des prochaines réunions (comité directeur, commission sportive et CRA). 

 
 

La prochaine réunion CRA est programmée le jeudi 18 juin 2015. 
 
Fin de séance 21H10        Secrétaire de séance : Loïc PIRON 


